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DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES NOUVELLE-
AQUITAINE

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne
relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

 
 
 
Vu le Code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales
des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France,

 
ARRÊTE

 
L'autorisation de travaux relative à la demande n°DP 086191 23 E0003 U8601 déposée par Monsieur MAUTRE
DIDIER est refusée pour les motifs suivants :

 

Les pièces écrites et graphiques jointes à la demande ne permettent pas de se rendre compte avec
suffisamment de précisions de la modification apportée par la réalisation du projet à l'état existant. En
conséquence, l'architecte des bâtiments de France n'est pas en mesure d'exercer sa compétence.

RAPPEL : Pour y parvenir, les éléments techniques à fournir sont établis dans la notice du CERFA
correspondant à votre demande.

Les pièces suivantes seront fournies ou complétées :
- DP 4 : Les plans des façades et des toitures si votre projet les modifie [Art. R 431-36 du code de l'urbanisme],
avec le repérage des façades, murs de soutènement, ... concernés par le ravalement.
Nota : Les plans des façades et des toitures permettent d'apprécier quel sera l'aspect extérieur de la
construction.
- DP 11 : Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités d'exécution des travaux [Art. R.
4321-14 du code de l'urbanisme]
Nota : Ce document permet de vérifier si les matériaux utilisés et les modalités d'exécution sont bien conformes
à l'objectif de préservation du bâtiment.
 
 
La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Vienne.
 

Unité Départementale de l'Architecture et du Patrimoine de la Vienne - Hôtel de Rochefort, 102 Grand’Rue, 86020 Poitiers CEDEX

05 49 55 63 27 - udap.vienne@culture.gouv.fr
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Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

 

                                                                                            Fait à Poitiers

Pour le Préfet et par délégation,

{{signature_placeholder}}

L'Architecte des Bâtiments de France

Madame Corinne GUYOT

 
En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un
recours hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification
de la décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut
décision de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les
deux mois à compter de la notification de la présente décision.
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